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D�un Continent à l�Autre...

Ilest admis que lors de toute
bataille, la vérité en
��mange�� un coup. 

Mais que dire de la logique ? 

Rien... Sinon que les politiciens la
font marcher au rythme de leurs pas
et lui font porter la tenue miltaire de
camouflage...  Au même titre que la
vérité !

LOGIQUE DE GUERRE

Et c�est selon cette même logique va-
t-en-guerre (vous avez deviné contre
qui) que M. Drainville s�écria le mois
dernier : ��La Charte des valeurs
québécoises est une charte rassem-
bleuse !��

Et M. le Ministre responsable des
Institutions démocratiques et de la
Participation citoyenne (rien que de
ça!) de se référer , pour justifier son
euphorie et son optimisme, à 25380
messages parvenus via son site WEB
www.nosvaleurs.gouv.qc.ca ainsi
qu�à 925 autres messages télé-
phoniques parvenus directement,
Dieu sait d�où.

Parmi tout ce public acquis d�avance,
et selon M. Drainville, 68% sont favor-
ables à la Charte. Et parmi ces 68%,
47% l�appuient sans condition tandis
que seulement 21% proposent des
modifications.

Mais que devrait-on faire des 38% qui
selon ce sondage grand-format, se
sont prononcé contre la charte ?
C�est là une grosse minorité qui,
selon toute logique (l�autre logique)
voit ses droits brimés par la Majorité.
Or n�est-il pas établi que l�une des
grandes vertus de la démocratie c�est
celle de protéger les droits des
minorités ?

Bien sûr, cette autre logique (celle de
Voltaire qui, sans être d�accord avec
ses contradicteurs, était prêt à mourir
pour défendre leurs libertés; entre
autre celle de s�exprimer) veut que M.
Drainville jette aussi un coup d��il
aux sites WEB Anti-charte avant de
pavoiser; Sites WEB dont celui dédié
au ��Manifeste pour un Québec
inclusif�� n�est pas le moindre !

Pour la petite histoire, rappelons que
ce Manifeste a recueilli plus de
27.000 signatures !

Et une autre question se pose d�elle-
même : Ces voix ne valent-t-elles pas
celles mises de l�avant par M.
Drainville; dans une démocratie qui
affiche haut et fort : Un citoyen, une
voix?

Il fut un temps, où les étouffeurs des
volontés populaires avaient recours
aux ��Mesure de guerre�� pour fermer
leurs gueules à tout chacun... Depuis,
on s�est mis en devoir de laisser les
gens gueuler... Tout en prenant soin
d�étouffer (démocratiquement) leur
vérité à coup de logique de guerre !

Et c�est ainsi que M. Drainville pourra
continuer de s�écrier même dans la
postérité que sa charte est rassem-
bleuse ! 

UN QUÉBEC PLUS DIVISÉ QUE
JAMAIS

Et c�est ainsi que, selon cette même
logique, nous allons, nous aussi, crier
aussi fort que lui que sa charte est
rassembleuse deux fois plus qu�une :
Rassembleuse de ceux qui sont pour
la charte et rassembleuse de ceux
qui sont contre cette même charte !

Le premier clan ��pure-laine�� rassem-

blé autour de la vérité immuable
«Maître chez nous»; justifierait cette
crainte, formulée par M. Youssef
Nacef, de voir naître une nouvelle
religion d�état au Québec, du nom de
laïcité; Cette religion qui essaie de
faire passer la dragée amère de la
démission de ce même état vis à vis
de ses minorités, au nom de neutral-
ité (Voir page 4) ; Cette religion dont
les Commandements com-
menceraient par quelque chose du
genre : ��Kippa tu cacheras, kirpan tu
empocheras...�� et qui se terminerait
avec insistance sur le refrain, devenu
récurant : ��Hijab tu ne porteras !��

Quant au second clan, il est soudé
autour de ses propres vérités; Vérités
du genre : �À l�ère de la mondialisa-
tion, seuls quelques moutons de
panurge s�habillent encore ��Pure-
laine�� ou du genre ��Les signes
religieux cachent le corps, en tout ou
en partie, mais en rien le cerveau ni
l�esprit��.

Devant ce fossé qui se creuse à vu
d��il entre les citoyens québécois,
toutes confessions et origines con-
fondues, il serait temps que les forces
vives de la nation se rendent compte
que la Neutralité n�est pas de mise. Et
le gouvernement n�est pas du reste;
d�autant plus que sa neutralité est un
chèque en blanc donné à tous les
extrémistes pour achever des
minorités déjà agonisantes:
Économiquement, politiquement et
socialement ! 

Faut-il terminer ce mot sur une con-
troverse ? Après tout, et au point où
on est maintenant, il serait plus
louable de respecter un Adversaire
qui se bat pour sa survie et sa vertu
que de donner raison à un allié qui
prostitue sa "vertu" pour donner rai-
son à sa C... 

Il serait aussi plus vertueux de traiter
avec un ��ennemi�� qui se bat en
seigneur que de s�encombrer d�un
allié qui vous tire dans les pattes !
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�Le laïcisme intégriste� la laïcité pure et dure.  Son prophète : Bernard Drainville. Son livre sacré ; la 
charte des valeurs québécoises. Son temple : l�assemblée nationale et les réseaux sociaux. Ses prédica-
teurs : Richard Martineau, Benoit Dutrizac et Djamila Benhabib. Son clergé et ses initiés : les Jannette.  

L�autre bout de la lorgnette 

Nouvelle
 

adresse ! 

Nous louons les Voitures 
(automatiques / manuelles) 

pour l�examen  

Bus 67, 197 et 467 

Québec : Une nouvelle religion qui ne 
dit pas son nom est née 

S es idoles : tous ces bons Québécois 
de souche qui parfois tiennent des 
propos déplacés et outrageants 
envers les musulmans en bloc et qui 

crient haut et fort sur les lignes ouvertes et 
sur les réseaux sociaux, que le Québec est 
envahi par les musulmans et que dans dix 
ou quinze ans ils seraient majoritaires et 
qu�on serait tous musulmans nous les Sou-
chiens.  

On est rendu là aujourd�hui au Québec avec 
cette charte des valeurs québécoises, com-
me si ces valeurs sont supérieures aux va-
leurs universelles ou encore, meilleures que 
celles des Néo-québécois. 

Les purs et durs qui adhèrent aveuglément à 
ce nouveau dogme, croyant fermement que 
cette laïcité telle que préconisée, est la seule 
religion valable qui peut s�afficher au détri-
ment des autres, et qui va sortir le Québec 
de la grande noirceur, ne sont ni plus ni 
moins que des intégristes laïcistes voulant 
rendre la société québécoise intolérante où 
les signes religieux sont plus importants que 
les principes. Ils sont au même titre que les 
intégristes islamistes qui voudraient appli-
quer par exemple la charia dans une société 
comme la notre. Autrement dit, si tu es laï-
que, tu n�es ni mieux ni ayant plus de droits 
qu�un musulman, un juif ou un chrétien. 
Qu�on soit clair.  

Le parti québécois forme aujourd�hui un gou-
vernement minoritaire, et s�il veut être réélu 
avec l�espoir d�être majoritaire, il fallait trou-
ver une idée de génie. Et c�est la charte de 
laïcité qu�on a vite appelée �La charte des 
valeurs québécoises� car la première appel-
lation ne porte pas vraiment, mais c�est la 

deuxième qui peut toucher la corde nationa-
liste des Québécois, comme ce fût le cas en 
2007 lors des élections générales provincia-
les, où l�ADQ de Mario Dumont a bien su 
profiter de la situation de l�époque des 
�accommodements raisonnables�. D�ailleurs, 
l�ADQ a délogé le parti québécois pour pren-
dre sa place comme opposition officielle à 
l�assemblée nationale. Donc, le geste de 
Mme Marois avec cette charte est purement 
électoraliste et opportuniste, et au diable les 
principes, les vrais valeurs universelles, la 
tolérance et les droits de la personne. 

J�ai toujours soutenu le parti Québécois. J�ai 
voté OUI au referendum à deux reprises. 
Personnellement, je n�aime pas du tout le 
port du foulard encore moins le hijab intégral, 
je n�aime pas le turban des Sikhs ainsi que le 
kippa des juifs, mais je respecte leurs cultu-
res et leurs choix. Cependant, je n�ai pas le 
droit de les juger ou encore moins les déni-
grer ou les forcer de l�enlever afin de pouvoir 
travailler. Je suis pour une charte de laïcité 
universelle où on peut mettre certaines bali-
ses pour stopper les demandes farfelues 
d�accommodements raisonnables. Si on ne 
veut pas forcer la femme de porter le foulard, 
pourquoi on veut la forcer de l�enlever? Il faut 
être cohérent. 

Ce fameux projet de charte des valeur sa 
éveillé le démon en nous Québécois, car 
cela nous a permis d�insulter, de dénigrer, de 
bousculer et de se moquer de tous ceux qui 
ne mangent pas et ne s�habillent pas comme 
nous. Imaginez ce qu�on peut faire quand 
cette charte devient loi!!! C�est le �free for 
all�, car la loi est en force et elle est derrière 
nous pour nous protéger. Pensez-vous que 
si ces femmes voilées ne seront pas admi-
ses pour occuper un poste dans la fonction 
publique, elles le seront dans le privé? Pas 
sûr. 

Déjà, sans cette charte, elles ont toute la 
misère du monde pour décrocher un emploi. 
Non seulement parce qu�elles portent le 
hijab, mais aussi par leurs noms arabo-
musulmans même si elles sont nu-tête et 
bourrées de diplômes. Et ça, les Janette 
supposément féministes, ne le voient pas et 
ne leur fait rien. Mesdames Bertrand et Filia-
trault, deux grandes dames de valeurs que 
j�ai connues depuis une quarantaine d�an-
nées et admirées pour leurs �uvres artisti-
ques, m�ont fait déshonneur parleur sortie 
troublante et choquante contre ces femmes 
vulnérables de la société québécoise. Com-
ment se fait-il qu�un ministre responsable et 
qu�une grande dame féministe par surcroit 
déclarent qu�ils sentent un malaise à la vue 

des femme voilées,(on parle ici du foulard et 
non du voile intégral) et qui veulent s�en 
protéger par une charte des valeurs qui leur 
interdirait l�accès à un poste dans la fonction 
publique et parapublique? Viennent-elles de 
la planète  Mars? Mais au fait, combien de 
femmes portant le foulard qui travaillent au 
gouvernement? Une dizaine, une vingtaine? 
Pas plus si on exclue les garderies. Si le 
gouvernement va de l�avant avec sa charte 
et légifère, est ce que le Québec sortirait 
gagnant et grandi, ou bien perdant et affai-
bli? 

Et ce n�est qu�une première étape cette char-
te là, car Mme Fabienne Larouche veut aller 
plus loin. Elle propose qu�une autre loi inter-
dirait le port du foulard islamique dans les 
lieux publics s�il vous plait, comme dans la 
rue, les centres d�achat, les restaurants 
etc�.(ici elle ne parle pas de kippa des juifs 
ni de turban des Sikhs)   

Quant aux déclarations de Janette Bertrand 
et Denise Filiatrault, je pense sincèrement 
que ces dernières vivent encore dans les 
années cinquante et que le féminisme de 
ces années-là est révolu, car le monde a 
changé et que la femme aujourd�hui est ins-
truite et émancipée même si elle porte un 
foulard sur la tête, car l�habit ne fait pas le 
moine. Ça vous donne un peu l�état d�esprit 
de ces grandes dames quand elles déclarent 
qu�elles refuseraient d�être soignées par une 
femme médecin portant le foulard, ou encore 
qualifier les femmes voilées par choix, de 
clown et de folles. Ces propos ouvertement 
xénophobes, aussi navrants qu�inaccepta-
bles, n�ont pas été dénoncés sinon que du 
bout des lèvres. Imaginons que Denise Filia-
trault ait tenu les mêmes propos non pas à 
l�égard de Dalila Awada, mais de juives has-
sidiques en les traitant de folles parce qu�el-
les portent une perruque au non de leur reli-
gion. Vous en convenez que les réactions 
seraient beaucoup plus vives et le désaveu 
plus clair. 

Mais ce qui m�a amusé le plus, c�est de voir 
cette lettre endossée par un groupe de vingt 
femmes d�influence nous dit-on. Mais à part 
cinq ou six qui ont de la notoriété et qui ont 
oeuvré au Québec pendant plusieurs décen-
nies  pour l�émancipation de la femme, le 
reste c�est du  ramassis plus ou moins connu 
qui n�a aucune influence sur la société Qué-
bécoise. Et pour nous faire avaler tout ça, on 
nous a ajouté quelques noms de femmes 
arabo-musulmanes. Mme Bertrand veut 
permettre aux femmes de faire leur libre-
choix quant à l�avortement, mais elle ne veut 
pas leur permettre le libre-choix vestimentai-

re même au risque de perdre leur job. Vrai-
ment bizarre. 

A mon avis, Janette Bertrand et ses acolytes 
soi-disant féministes, par leur discours pater-
naliste et alarmiste se trompent de combat. 
Au lieu de dicter ce qu�il y a de mieux pour la 
femme musulmane, elles auraient dû s�occu-
per des quelques milliers de femmes travail-
lant dans les bars de danseuses nues et des 
salons de massage érotiques, qui sont sous 
l�emprise de leurs proxénètes. Elles sont 
exploitées, manipulées, menacées et ou 
droguées par le hommes. Est ce que c�est ça 
l�égalité des sexes que vous préconisez?  La 
pédophilie, l�avortement à répétition des 
jeunes et des moins jeunes, ça ne vous dit 
rien? Eh bien non, car tout ça, c�est du vieux 
matériel. Ce qui est à la mode aujourd�hui et 
sur qui tout le monde capote, c�est le foulard 
islamique. Ce saint couvre-chef, c�est le plus 
payant. 

Enfin, cette charte de la honte et de l�hypo-
crisie initiée par le PQ est devenue un terrain 
fertile pour les xénophobes en général et les 
islamophobes en particulier. Allez jeter un 
coup d��il sur les réseaux sociaux ou bien 
sur les chroniques de Richard Martineau par 
exemple pour comprendre l�ampleur qu�à 
pris ce débat Hérouxvillois qui est loin d�être 
civilisé. Ce chroniqueur qui n�a jamais dit un 
mot favorable aux musulmans, plutôt les 
dénigre, il continue impunément et quotidien-
nement à pratiquer publiquement la lapida-
tion de la communauté musulmane. Il se 
régale aujourd�hui avec tout ce que le PQ lui 
a donné comme outils pour continuer à dé-
verser sa haine sur ses concitoyens de 
confession musulmane, car l�islamophobie 
est socialement acceptable de nos jours, 
contrairement à l�antisémitisme. Ce qui expli-
que les dérapages islamophobes actuels où 
certains commentateurs, à la radio comme 
dans les médias écrits, se permettent des 
propos islamophobes sans que personne ne 
sourcille. Et ce constat me donne la nausée.  

Pour Martineau, ceux qui sont contre la char-
te actuelle tel que présentée, sont des pleu-
tres, des plaventristes, des pas de c..., com-
plètement dans le champ etc�.!!!C�est juste 
lui qui a raison et qui détient la vérité. Je 
voudrais dire un mot à R. Martineau et B. 
Dutrizac pour les rassurer cependant. Soyez 
sans crainte. Vous n�êtes pas racistes du 
tout. Vous êtes peut-être xénophobes et 
islamophobes, mais pas racistes, car pour 
être raciste, il faut être supérieur, et ce n�est 
certainement pas votre cas heureusement. 
Cette charte telle qu�elle est présentée, ne 
passe pas et ne passera point. 

Par Youssef  Nacef, Laval 
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  Québec  /  Charte 

Des voix s�élèvent par ci et par là en faveur d�actions de boycott, comme moyen de pression. 
Oh que c�est aberrant et à contre sens. Le boycott, viendrait tout simplement confirmer l�ex-
clusion. 

Oui pour le principe de s�opposer à la 
Charte de la discrimination et de la divi-
sion, mais pas avec n�importe quel ges-
te. Il faut faire attention à la démarche, à 
l�approche et à l�esprit avec lesquels 
l�action va être menée, afin de bien faire 
entendre sa voix. L�esprit de l�action et 
la façon de faire font toute la différence. 

Le Canada en général et le Québec 
en particulier demeurent des terres 
d'accueil, de tolérance et de diversité.  

Des terres où il fait bon vivre. Ça, c'est 
la réalité qu'il ne faut pas perdre de vue. 
Maintenant, si des partis politiques pour 
des man�uvres politiciennes et électo-
ralistes, trouvent refuge dans la diver-
sion et la division, ceci ne doit en rien 
être attribué, ni à la culture du pays, ni à 
la culture de ces sociétés, mais plutôt à 
une conjoncture de détresse politique. 
Ce n'est pas une raison de perdre de 
vue les vrais fondements de la culture 
de ce pays, qui demeure l'un des plus 
tolérants et là où il fait bon vivre dans le 
monde entier.  

Notre réflexion et notre action doivent se 
situer dans ce contexte, comme un rap-
pel à l'ordre que ce pays s'est choisi à 
travers toutes les étapes de sa cons-
truction. Pour s'en assurer, il ne faut pas 
seulement voir la position du parti au 
pouvoir, mais la réaction d'une bonne 
frange de la société, dont les intellec-

tuels, les syndicats (celui des ensei-
gnants libres, entre autre..), le manifeste 
pour un Québec inclusif, les positions 
des autres provinces et des autres par-
tis aussi bien provinciaux que fédé-
raux...). Le dernier sondage du 15 sept 
2013 démontre une évolution de l'opi-
nion publique de plus 50% favorables à 
la charte avant sa parution, à moins de 
43% après sa parution. Là, c'est l'indica-
teur de la bonne santé de la démocratie 
et de la culture d'équité enracinée au 
sein de ces sociétés, hostiles à la discri-
mination que la Charte vient révéler.  

La frange de la population qui reste fa-
vorable à la Charte, demeure celle des 
régions, issue de milieux sociaux fermés 
et d'un contexte culturel fraîchement 
affranchi du pouvoir de l�église et de 
l�hégémonie sociopolitique d�autrefois. 
En plus de cela, la non expérimentation 
de la différence et de l�étranger, la ren-
dent très sensible aux effets de diver-
sion que les médias et les politiques 
exercent sur son opinion, lorsque celles 
ci jouent dans le terrain de la polarisa-
tion et de la chicane identitaire. Là enco-
re, il revient en partie à soi de travailler 
cette opinion grâce aux comportements 
et aux actions qui doivent être de nature 
à dissiper les préjugés, apaiser les es-
prits et rapprocher les cultures, qui sont 
des registres codés et sans l'échange 
des codes, elles demeurent inaccessi-
bles et laissent libre cours au préjugés 
et à l'extension des fossés entre des 
Nous et des Eux.  

Donc, replacer le débat dans son 
contexte, et adopter une action à double 
direction, soit une action en direction 
des politiques pour rappel à l'ordre, que 
cessent les man�uvres minables des 
chicanes identitaires, de la division et de 
la discrimination et, une action en direc-
tion de l'opinion publique pour dissiper 
les préjugés et construire une opinion 
favorable à l'harmonie sociale, à travers 
ses propos, ses attitudes et ses actions 
diverses.  

Donc, c�est la responsabilité de tous; 
et nous en avons une grande.  

Il faut rester confiant, positifs et cons-
cients des enjeux, des défis et de ses 
propres responsabilités. C'est aussi une 

bonne occasion pour faire sa propre 
autocritique dans le sens de chercher sa 
part de responsabilité dans cette situa-
tion et, son rôle dans son redressement. 
Donc, jeter le torchon ou fuir le combat 
pour l'harmonie sociale, n'est que fuite 
en avant et ne résout en rien la situa-
tion. 

Comment influencer l�opinion publique, 
sans s�imposer à elle? Comment mani-
fester dans l�harmonie son opposition à 
la Charte? Comment travailler efficace-
ment pour infléchir la tendance ? Com-
ment faire pour dissiper le préjugé et 
faire moins peur à l�autre de la différen-
ce que l�on affiche? Comment concilier 
entre conscience identitaire et engage-
ment citoyen? À t on relevé le défi du 
leadership pour organiser notre action, 
de la façon qui lui assure succès et effi-
cacité? 

Voila une occasion qui s�offre aussi à 
soi pour exercer sa propre autocriti-
que et mettre au défi son génie social 
et son leadership. 

On doit dénoncer les sales man�uvres 
politiciennes et les manipulations média-
tiques  qui salissent la diversité et qui 
perturbent l�harmonie sociale et, aussi 

on doit agir sur l�opinion publique en 
faveur de l�harmonie sociale et du bien 
vivre ensemble. 

Si on veut rallier l�opinion publique à la 
noble cause, on doit manifester son 
opposition à la Charte non pas d�un 
point de vue de corps à part, mais d�un 
point de vue citoyen engagé qui défend 
les principes universels de justice, d�é-
quité, de droit et de liberté; à partir d�un 
point de vue citoyen qui doit réussir à 
mobiliser l�opinion publique et les ci-
toyens de tout bord autour de valeurs 
d�équité, de droit, de liberté et de lutte 
contre toutes les formes d�exclusion, de 
discrimination et de racisme. On doit 
manifester en faveur de l�inclusion, de 
l�intégration par l�emploi et dans l�harmo-
nie et en faveur du développement éco-
nomique et de l�épanouissement social, 
pour bâtir un Québec inclusif, prospère 
et épanoui.  On doit concilier conscience 
identitaire et engagement citoyen. 

On doit se prononcer en faveur de prin-
cipes et valeurs et afficher un avis posi-
tif, moins arrogant et une différence 
moins imposante, si l�on veut faire en-
tendre sa voix. 

Le boycott confirme l�exclusion 

Par Dr. Brahim Benyoucef 
Expert consultant en urbanisme et en 

Sciences sociales 

O h quel malheur de voir le 
gouvernement péquiste per-
sister sur la voie de la divi-

sion, la discrimination et la diversion. 
Bien entendu, le geste était prévisi-
ble, car il est payant politiquement 
pour le PQ, qui ne possède plus au-
cune autre carte, si ce n'est la carte 
populiste et démagogue de l'identité. 
Cependant, la malheureuse charte 
doit se heurter encore à plusieurs 
épreuves avant d�espérer voir le jour: 
1. d'abord la bataille parlementaire, 
qui espérant le, sera décisive contre 
la charte (voir la position contre que 
le PLQ et Québec solidaire affi-
chent..avec le doute de la CAC qui 
veut jouer dans le même territoire du 
PQ et risque de vouloir ne pas déce-
voir les régions; donc probablement 
va voter pour avec réserve et après 
négociation..); 
 
 2. La mobilisation citoyenne doit 

jouer un rôle d'influence de pre-
mier ordre pour infléchir le cours 
des choses et influencer le débat 
parlementaire. C�est là où le ré-
seautage, le contact des députés, 
l�envoi de lettres et d�avis, la pré-
sentation de mémoires et les ma-
nifestations prennent tout leur 

sens; 
 

 3. Si par malheur, la charte est vo-
tée, intervient alors la bataille 
juridique. La commission des 
droits a déjà émis un avis défavo-
rable; le gouvernement fédéral du 
Canada promet d�initier une ac-
tion judiciaire dans ce sens� 
 

 4. Tout cela permet de garder espoir 
que la Charte finirait par être in-
validée; 
 

 5. Mais malheureusement après 
avoir enfoncé un clou très pro-
fond dans le c�ur de la société 
qui vient perturber son harmonie 
et créer des divisions au sein de 
ses composantes. Le PQ, initia-
teur du projet, lui s�en moque en 
autant qu�il comble son déficit 
politique. Il serait alors prêt à aller 
en élections, ignorant les risques 
de son geste et ses conséquen-
ces. 
 

 6. Reste que la mobilisation citoyen-
ne intelligente et inclusive de-
meure l�espoir et la garante d�une 
action judicieuse. 
 

 Par Brahim Benyoucef 
 

La Charte déposée : Quelle 
issue? 
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Si Corneille était encore parmi nous, il aurait peut-être réadapté sa tirade , comme suit, après 
que le PQ ait sorti de son chapeau le projet qui divise le Québec ! 

«Ô 
 charte ô désespoir, ô straté-
gie électorale ennemie. 

N�ai-je donc immigré que pour  
cette infamie ? 

Et n�ai-je tant espéré de la belle province. 

Que pour voir en un jour flétrir tant de fleurs 
de lys ?» aurait dit Corneille qui n�est plus de 
ce monde ! 

Pourquoi une Charte des valeurs québécoi-
ses ? Y-a-t-il un problème de valeurs au 
Québec ? À part des anecdotes, y avait-il un 
malaise dans la société ? Est-ce que le pro-

jet s�est appuyé sur des données, des étu-
des, des chiffres, des éléments concrets ? 

Le ministre Bernard Drainville lui-même a 
affirmé que la consultation publique qui a été 
effectuée n�était pas scientifique. C�est spé-
cifiquement là où le bât blesse. Le projet ne 
se base sur aucun problème sérieux mais 
sur des rumeurs, des opinions que l�on pen-
se saisir dans la société. 

 Non, il est impossible que le Parti Québé-
cois puisse réellement être de bonne foi 
avec cette proposition. Les soubassements 
doivent être forcément cherchés ailleurs. 
Comment espère-t-on faire passer un projet 
qui nous l�avons vu n�a pas de chance de 
passer le test des tribunaux et qui est inap-
plicable ? Le concept même de retrait possi-
ble de la part de certains établissements est 
illogique. Comment peut-on se retirer des 
valeurs communes d�une société ? Claire-
ment, le PQ devait avoir quelque chose der-
rière la tête. Je ne vois pas autre chose 
qu�une volonté d�aller raviver la flamme na-
tionale et d�aller titiller et flatter la fibre identi-
taire d�une certaine partie de la population. 
Pourquoi au juste ? Pour prévoir des élec-
tions automnales et tenter d�aller glaner diffi-
cilement un gouvernement majoritaire. 

La décision d�aller en élections allait être 
prise lors du Conseil des ministres qui s�est 
tenu récemment à l�auberge du lac taureau. 
L�annonce était dans l�air. Cependant, Mada-
me Marois a tranché. Pas d�élections pour le 
moment. Il faut dire que le gain espéré n�est 
pas si au rendez-vous que cela dans les 
sondages.  Les stratèges du Parti Québé-
cois sont loin d�être stupides, personne ne 

veut aller de son plein gré à l�abattoir. 

Il s�agissait d�un pari qui était somme toute 
bien pensé, aller faire sortir le vote sur un 
sujet viscéral, qui fait vibrer la corde de l�é-
motion, vote qu�il est difficile d�aller chercher 
en ces temps de cynisme politique. Seule-
ment, cela aura été un coup d�épée dans 
l�eau. Un flop. 

C�est extrêmement dommage pour le Qué-
bec. Si l�on regarde très rapidement ce qu�il 
se passe sur la planète, c�est ici que le cli-
mat social est le meilleur en ce qui concerne 
ces questions. Cela faisait en sorte que l�on 
attirait les immigrants les plus à même de 
venir contribuer à cette société plurielle qui 
vivait ensemble sans heurts et sans accrocs 
majeurs. Je ne parle même pas des réper-
cussions sur ce qu�il se dit du Québec dans 
le reste du Canada et à l�étranger. 

Ce projet a créé un débat certes utile mais 
qui n�a pas été amené de la bonne façon. En 
annonçant un projet d�interdiction des signes 
religieux, ceux qui les portent ont le risque 
de penser qu�on leur envoie le message 
qu�ils sont indésirables. L�argument énon-
çant qu�ils doivent s�adapter à leur société 
d�accueil et qu�ils sont chanceux d�avoir pu 
fuir la violence de leur pays d�origine ne tient 
bien évidemment pas la route car même si je 
ne suis bien-sûr pas  le premier à l�écrire il 
est important de le rappeler. Une grande 
partie des immigrés ne sont pas des réfugiés 
mais des immigrés économiques, venus 
contribuer par leurs connaissances et leurs 
compétences à la société québécoise. Éga-
lement, certains citoyens qui ont décidé de 
porter des signes religieux ne sont même 

pas nés à l�étranger ou sont arrivés très 
jeunes. Ils sont donc des québécois et des 
canadiens à part entière. Mis à part les au-
tochtones, qui peut prétendre qu�il n�est pas 
un enfant d�immigrés ? 

J�ai bien peur que l�annonce de ce projet qui 
ne verra probablement pas d�aboutissement 
concret n�aille fait que créer des tensions 
inutiles dans une société qui vit paisiblement 
et qui a la chance de ne pas être en proie à 
des problèmes interethniques si l�on peut 
s�exprimer ainsi. 

C�est un peu un coup de pied dans la fourmi-
lière pour pas grand-chose. Il va maintenant 
être difficile de passer à travers ce débat qui 
risque de monter une partie de la population 
contre une autre partie inutilement. 

Pourtant, tellement d�autres projets méritent 
plus d�attention, je tiens d�ailleurs à tirer mon 
chapeau au gouvernement pour l�annonce 
récente d�électrification des transports qui 
est très intéressante en termes de lutte pour 
la diminution des gaz à effet de serre. Claire-
ment, le Québec avait d�autres chats à fouet-
ter qu�une Charte des valeurs québécoises. 

J�invite toutefois tout le monde à ne pas 
tomber dans cette dualité qui risque d�em-
poisonner le climat et à faire attention de ne 
pas aller jusqu�au point de non-retour.  La 
société québécoise n�a pas le même contex-
te sociologique ni historique que les pays 
européens ou encore l�Australie par exem-
ple.  

J�espère que nous passerons au travers. 

 

Québec / Charte... 
À notre charte... Prêts ? Partez chez vous ! 

Montréal, le 6 novembre 2013. Le Forum 
des compétences marocaines résidant au 
Canada (FCMRC) participe cette année à 
la Semaine mondiale de l�entrepreneuriat 
(SME) qui aura lieu du 18 au 24 novembre 
prochain. Cet événement est la plus impor-
tante célébration de l�entrepreneuriat sur la 
planète. Les Canadiens célébreront la SME 
au moyen d�événements et d�activités, or-
ganisées partout au Canada.   

Afin de participer à la célébration du suc-
cès des entrepreneurs marocains et d�en-
courager le plus grand nombre de person-
nes possible à suivre leur passion et à 
choisir de faire carrière en entrepreneuriat, 
le Forum des compétences marocaines 
résidant au Canada organise une journée 
de réflexion sous le thème: « Créer sa pro-
pre entreprise au Canada ». Cet événe-
ment aura lieu  le samedi 23 novembre 
2013, à 13h30,  au Centre culturel du 
Royaume du Maroc, Dar Al Maghrib, situé 
au 515 Avenue Viger Est , Montréal, QC  

 Le contenu du programme est le suivant : 

« Exemples de réussites » de Marocains 
ou Canadiens qui ont réussi en affaires. 

« Outils habilitants »  et motivations pour 
se lancer en affaires. 

Lancement d�un sondage (en ligne) auprès 
des membres pour déterminer le besoin de 
se lancer en affaires 

Lancement du projet : Création d�un an-
nuaire de marocains en affaires et sociétés 

canadiennes installées au Maroc. 

L�ENTRÉE EST LIBRE et toute personne 
désirant assister à cette conférence est 
invitée à s�inscrire en envoyant un courriel 
de confirmation de présence à 
Fcmrc@fcmrc.net 

Appel à participation : 

Cet appel s�adresse à tout entrepreneur 
qui, ayant ouvert récemment ou s�apprêtant 
à ouvrir une nouvelle entreprise, a vécu un 
« moment décisif » au démarrage de son 
entreprise.  

Qu�est-ce qu�un moment décisif? Il peut 
s�agir de la constitution de l�entreprise en 
personne morale; de la grande ouverture; 
de la première vente; de l�obtention de fi-
nancement extérieur ou de toute autre cho-
se pouvant être interprétée comme mar-
quant le début de l�exploitation. 

Pour s�inscrire, envoyer un email avec vos 
coordonnées et une  brève description de 
votre projet à : Président@fcmrc.net 

Pour toute information concernant le Forum 
des compétences marocaines résidant au 
Canada, visiter : www.fcmrc.net 

Pour toute information concernant la se-
maine mondiale de l�entrepreneuriat visi-
ter : 
http://ca.unleashingideas.org/activity/think-
tank-entrepreunariat 

Le Forum des compétences marocaines résidant au Canada  
célèbre la Semaine mondiale de l�entrepreneuriat 

Par Aladin Reskallah 
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Marocains du Monde

La bonne gestion des ressources
naturelles a été longtemps consid-
érée comme un facteur de stabilité et
de pérennité des écosystèmes. Elle

permet entre autres de veiller à l'utilisation
efficace et efficiente des ressources comme
l'eau, l'espace naturel, les sols, la mer et les
espaces cultivables. Cette bonne gestion est
d'autant plus nécessaire avec les menaces
actuelles sur l'environnement et qui sont
liées principalement aux changements cli-
matiques. Ces derniers sont considérées par
les scientifiques comme l'un des plus grands
dangers sur la viabilité et la diversité des
espèces et de sur notre planète.
Des efforts considérables ont été déployés
pour veiller à la bonne gestion de ces
ressources en tenant compte de leur rareté,
et de leurs impacts sur l'environnement. La
communauté scientifique est presque
unanime sur l'importance des outils tels que
les satellites d'observations de la terre, les
imageries aériennes, les systèmes d'infor-
mation géographiques et les algorithmes de
traitement des données. Des avancées con-
sidérables ont été réalisées en utilisant ces
outils et d'autres sont à prévoir dans le futur
proche avec la croissance grandissante des
capacités de calculs, de collecte et de stock-
age des données.
Dans ce contexte, et dans l'objectif de per-
mettre un espace d'échange réunissant dif-
férents acteurs (décideurs, scientifiques, ...)
sur ces thématiques de grande importance,
l'Ecole des sciences géomatiques et
Ingénierie Topographique de l'IAV Hassan II
à Rabat, Maroc, a organisé, les 30 et 31
Octobre 2013, un colloque international sur

les technologies spatiales sous le thème : "la
technologie spatiale au service des
ressources naturelles face aux changements
climatiques". 
DES EXPERTS DE FRANCE, DU CANA-

DA, DU BAHREIN, D�EGYPTE ET DU
MAROC

Le colloque qui s'est tenu au campus de l'IAV
Hassan II à Rabat, a réunit les principaux
départements ministériels liés par la théma-
tique du colloque, des scientifiques et
chercheurs marocains et internationaux
(France, Canada, Bahrein, Egypte...). Il a été
l'occasion d'échange et de partage des
expériences et des projets autour des thé-
matiques du colloque.
Le colloque a essayé de lancer le débat et
de partager des expériences métiers dans
des thématiques diverses sur la gestion des

ressources agricoles, eaux, maritimes,
énergétiques, forestières, littorales.
L'approche suivie par les intervenants était
de montrer comment les technologies
géospatiales peuvent être utilisées pour
mieux gérer ces ressources, et permettre
ainsi d'atténuer les effets du changement cli-
matique.
Les expériences proposées, qui ont été en
majorité issues du monde académique et
des instituts de recherches, ont été forte-
ment appréciées par les décideurs et
départements ministériels concernés par ces
thématiques, et qui ont montré leur engoue-
ment et intérêt pour l'utilisation de ces tech-
niques dans leur processus de prise de déci-
sions liés à ces ressources. 

RECOMMANDATIONS 
Au terme de ce colloque, qui a réunit
presque 200 participants, un certain nombre
de recommandations ont été émises  et peu-
vent se résumer comme suit:
* Renforcer le rôle de la technologie spatiale
dans la gestion et le suivi des ressources
naturelles prioritaires souffrant de pressions
et de surexploitations et vulnérables aux
changements climatiques;
* Continuer l'effort de vulgarisation du rôle
des technologies spatiales auprès des
médias, universités, et autres administra-
tions et organisations;
* Les chercheurs sont appelés à maintenir
leurs efforts d'investigation afin d'innover et
de créer de nouvelles connaissances scien-
tifiques dans la modélisation des ressources,
leur gestion adéquate, et la prévision des
effets liés aux changements climatiques;
* Les décideurs doivent appuyer et renforcer
le rôle de la recherche pour accompagner
les efforts de modélisation et de compréhen-
sion des phénomènes de changements cli-
matiques;
* Il est indispensable de mettre à la disposi-
tion des structures de recherche les fonds et
les compétences nécessaires pour jouer

pleinement leur rôle de locomotive pour le
progrès et le développement national;
* Mettre à la disposition des chercheurs les
données détaillées et les rapports d'études
menées par les administrations publiques;
* Les acteurs sont vivement sollicités à suiv-
re une politique de mutualisation et d'ouver-
ture dans leurs offres de données géospa-
tiales et suivre des initiatives de type
OpenData. La mutualisation des données
spatiales entre plusieurs acteurs permettra
de rationnaliser les dépenses et éviter les
doubles efforts;
* Besoin de normalisation des données spa-
tiales. Mettre en place une Infrastructure de
données spatiales pour éviter la redondance
des données et pour mettre à la disposition
des utilisateurs des données de qualité, nor-
malisées et à multiples échelles;
* Nécessité d'élaborer une vision nationale
commune de la technologie spatiale et créer
des synergies pour renforcer les relations
entre les différents intervenants, décideurs,
professionnels et scientifiques dans la ges-
tion des ressources naturelles et instaurer
des passerelles d'entente entre scientifiques
et décideurs;
* Mettre en place une structure qui fédère les
compétences au niveau national dans le
domaine des technologies spatiales et qui
permettra d'harmoniser et de centraliser les
informations sur la communauté scientifique
nationale compétentes en technologie spa-
tiale;
* Créer des réseaux de chercheurs et univer-
sitaires afin de regrouper, échanger et val-
oriser les compétences et connaissances, et
mutualiser les efforts sur des thématiques
multidisciplinaires;
* Besoin de renforcement des compétences
en technologies spatiales pour suivre l'évolu-
tion technologique rapide du domaine. La
formation doit être adaptée aux besoins de
chaque région en encourageant la polyva-
lence au lieu de la spécialisation;
* Nécessité de donner l'importance à l'en-
seignement des bases théoriques solides et
augmenter l'offre en formation continue et la
formation en ligne sur l'utilisation des tech-
nologies spatiales pour la gestion des
ressources naturelles. Les cycles de forma-
tion en technologies spatiales doivent être
adaptés selon les besoins pour les
décideurs, les cadres et les techniciens;
* Besoin d'étudier la vulnérabilité des terri-
toires et des ressources naturelles en util-
isant la technologie spatiale (côtes maro-
caines, oasis, sols, eaux souterraines, eaux
de surface, �).
L'ensemble des interventions ainsi que le
programme sont publié sur  le site  du col-
loque : www.iav.ac.ma/cits2013

Des experts et scientifiques, nationaux et internationaux,  ont débattu  à Rabat (Maroc), les 30
et 31 ocotbre dernier, sur les technologies spatiales et leur application à la gestion des
ressources naturelles face aux changements climatiques.

Les  technologies  spatiales  pour  étudier  les
changements  climatiques
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L�immigration a toujours fait du Canada un État moderne ouvert sur le monde et fier de sa diversité. Cette diversifi-
cation croissante se présente désormais comme une tendance forte de l�évolution démographique canadienne. En ef-
fet, et dans le cas du Québec, les contacts interculturels au sein de la population ont augmenté . Ce contexte ne doit 
toutefois pas faire oublier l�existence de certains problèmes, notamment l�exclusion fondée sur l�origine ethnique ou la 
religion. Pourtant, ces problèmes ne résultent pas seulement de comportements discriminatoires et peuvent s�expli-

quer de multiples façons. Il n�en reste pas moins que des actions concrètes sont nécessai-

Canada / Fédéral 
Chris Alexander : L�avenir du Canada 

dépend de l�immigration 

 D ans l�interview (qu�il avait 
accordé à notre cons�ur 
Fayrouz Fawzi, le 30 octo-
bre dernier),  M. Chris 

Alexander, ministre fédéral canadien de 
l�immigration, a déclaré  que le Canada est 
l�un des pays les plus ouverts et généreux 
du monde envers les nouveaux arri-
vants. « Nous affichons également le plus 
haut pourcentage d�immigrants qui viennent 
de différentes communautés culturelles, de 
plusieurs horizons, avec des expériences 
professionnelles variées et décidés à s�inté-
grer dans la société canadienne. Un résul-
tat dont nous sommes fiers et qui témoigne 
bien de notre ouverture traditionnelle aux 
contributions des nouveaux arrivants, qui 
nous aident à bâtir notre pays» a-t-il souli-
gné. Et d�ajouter : «la notion de flexibilité 
occupe une place privilégiée pour l'intégra-
tion du nouveau arrivant en vu de s�ajuster 
à des cultures nouvelles, minimiser les 
conflits qui résultent de la confrontation de 
cultures et de religions, rechercher des 
solutions à la coexistence de populations 
d'origines différentes et permettre le dialo-
gue, le partage d'expériences et le travail 
en commun». 

 

POINTS FORTS DE L�ENTERETIEN  
Pourriez-vous nous éclairer, M. le Minis-
tre, sur cette question de partage des 
responsabilités, entre le Canada et le 
Québec, des responsabilités en matière 
d�immigration ? 

L�l'immigration est en effet une responsabili-
té partagée entre le Canada et le Québec. 
Cet accord balise le partage des responsa-
bilités liées à l'immigration entre l;e gouver-
nement fédéral et cette Province. On asso-
cie alors l'immigration à quatre objectifs 
interdépendants : Le redressement démo-
graphique; la prospérité économique, la 
pérennité du Français et l'ouverture sur le 
monde. 

Il semble qu�au Québec le taux de chô-
mage chez les immigrants est de deux à 
trois plus élevés que chez les natifs. Y 
aurait- t- il une incompatibilité entre poli-
tique d'immigration et politique d'em-
ploi? 

Le gouvernement fédéral fera en sorte que 
les immigrés nouvellement arrivés ou éta-
blis depuis longtemps, puissent s�épanouir 
pleinement et contribuer à l�avancement de 
la société dans toutes les sphères d�activité. 
Nous proposons des moyens d�action nova-
teurs, biens ciblés et adaptés aux réalités 
d�aujourd�hui afin de favoriser une intégra-
tion harmonieuse des nouveaux arrivants et 
d�assurer la pleine participation des immi-
grés de communautés culturelles au deve-
nir du Canada. 

Concernant les nouveaux arrivants d�ori-
gine maghrébine, chez qui le chômage 
semble être le plus fort, , ne serait-il pas 
commode de rattacher une cellule 
d'orientation professionnelle aux candi-
dats à l'immigration vers le Canada (...) ?  

On veut absolument raccourcir le chemin 
vers le travail pour les immigrants du Mag-
hreb. Nous travaillons sur trois voies: pre-
mièrement, leur donner les informations 
concernant leur facteur de compétence et 
leur dire clairement ce qu'il faudrait faire 
pour travailler. Et nous exigeons  d'analyser 
leurs compétences professionnelles au 
début du processus de l'immigration pour 
pouvoir les orienter. 

Que peut-on dire à ces immigrants qui 
ont été choisis pour leur fort potentiel 
d�intégration, qui souvent ont abandon-
né une situation correcte dans leur pays 
d�origine et qui se retrouvent, ici, sans 
emploi ? 

Il ne faut pas lâcher prise... Plusieurs se 
retrouvent sans emploi. Il faut alors consi-
dérer d�autres domaines car notre écono-
mie est en pleine effervescence mais en 
pleine transformation aussi. Il y a certains  
domaines qui connaissent de vraies pénu-
ries d'emploi. De plus, il faut s' orienter à 
l'échelle du pays; Comme canadien, on a le 
droit de s'installer partout au canada. 

Quel est, selon vous, le rôle que joue la 
société civile et les instruments gouver-
nementaux pour favoriser aux immigrés 
de s'approprier les valeurs et le mode de 
vie de la société d'accueil canadienne ? 

L�accueil et l�intégration réussie des nou-
veaux arrivants et immigrés sont des res-
ponsabilités que nous devons tous parta-
ger. Nous essayons d'offrir aux immigrants 
au Canada et au Québec des programmes 
d'orientation et d'intégration. D'ailleurs, les 
programmes sont livrés par le gouverne-
ment du Québec sur le territoire du Québec 
et nous travaillons tous ensemble pour trou-
ver les meilleurs façons pour relever les 
défis auxquels les immigrés font face. 

Le Plan d�action économique de 2013 
annonce l�intention du gouvernement 
d�améliorer davantage le système cana-
dien d�immigration en vue d�alimenter la 
croissance économique et la création 
d�emplois. Ce plan d�action confirme-t-il 
également l�intention du gouvernement 
de créer un système de gestion de l�im-
migration nouveau et novateur, axé sur 
la «déclaration d�intérêt » ? 

En s�appuyant sur les progrès réalisés, 
nous travaillons avec les provinces, les 
territoires et les intervenants en vue d�amé-
liorer les processus de reconnaissance des 
qualifications professionnelles acquises à 
l�étranger et de répondre à la demande de 
travailleurs qualifiés au Canada dans un 
plus grand nombre de domaines profes-
sionnels. Nous prenons des mesures pour 
accélérer l�intégration des personnes for-
mées à l�étranger à des emplois qui corres-
pondent à leurs compétences et à leur sa-
voir. 

Premièrement, la procédure de l'immigra-
tion va être plus rapide dès qu'on invitera 
une personne qui a déjà déclaré son intérêt 
pour venir au Canada.  

Deuxièmement, les applications soumises 
vont être traitées pendant  une période de 
mois et non plus en période d'années.  

De plus ce plan d'action va rendre notre 
système d'immigration économique plus 
actif, en sélectionnant des gens dans un 
réservoir plus large.  

Comme vous savez Mr le ministre, l'ac-
cès rapide et continu à l�emploi est es-
sentiel à l�intégration des nouveaux arri-
vants. À votre avis, quelles sont les me-
sures qui peuvent aider ces nouveaux 
arrivants à entrer plus rapidement sur le 
marché du travail canadien?  

Le gouvernement fédéral est conscient de 
cette vérité. Des progrès majeurs ont été 
accomplis afin d�aider les nouveaux arri-
vants à entrer plus rapidement sur le mar-
ché du travail canadien. En plus, c�est toute 
une question de flexibilité. Nous voulons 
que les compagnies et les employeurs ne 
fassent pas preuve de complaisance, mais 
ils doivent faire preuve de flexibilité. 

Quelles seraient les mesures établies 
par votre gouvernement contre la mon-
tée de la xénophobie pour défendre des 
citoyens canadiens issus des minorités? 

Vous savez qu'on est entrain de fêter la 
semaine de la citoyenneté. C�est aussi le 
moment idéal de rendre hommage aux 
générations d�immigrants dont le rôle a été 
si important pour façonner notre grand 
pays. La xénophobie n'est pas un mot que 
je rencontre souvent au Canada .Le Cana-
da est un pays de diversité et avec énormé-
ment de potentiel. Deux langues dynami-
ques et des populations qui se compren-
nent, qui se respectent, avec un état de 
droit, démocratie, une économie de marché 
de plus haut niveau. Il faut savoir que notre 
avenir dépend de l'immigration. D'ailleurs, 
les vagues successifs de l'immigration ont 
bâti le Canada. 

Concernant les réfugiés politiques ou 
autres, ne serait-il pas intéressant de les 
accueillir dans le territoire qui corres-
pond à la langue secondaire du moins 
de l'un des membres de sa famille (père 
ou mère)? 

Le Canada est reconnu partout dans le 
monde comme un chef de file dans la pro-
tection des personnes qui ont besoin d�asi-

le. Tendre la main à ceux et à celles qui ont 
besoin d'aide... peu importe leur capacité 
linguistique: on veut les appuyer. 

Dans le discours du Trône, de nouvelles 
mesures ont été annoncées en vue de 
mieux protéger les droits des passagers 
aériens, des utilisateurs de téléphone 
cellulaire et des abonnés au câble. Pour-
riez-vous nous éclairer sur ces mesu-
res? 

La chose la plus importante, c�est de proté-
ger l'intérêt des consommateurs et de leur 
donner des pouvoirs. On promet de s'atta-
quer, par exemple, aux frais de téléphonie 
sans fil, trop élevés au Canada et on veut 
que les gens sélectionnent les chaines 
qu'ils veulent. Nous avons aussi des mesu-
res qui ont un rapport avec secteur finan-
cier. Car le Canada est le chef de file dans 
le domaine de la libéralisation des marchés. 
Il est  le leader à l'échelle  mondial sur les 
questions économiques Dans ce volet, je 
mentionnerai l'accès au marché, on va 
continuer à élargir nos possibilités avec 
l�Amérique latine.  

Concernant les transports aériens, nous 
continuons à favoriser la sécurité de l'avia-
tion civile. Nous voulons bien favoriser le 
développement et la floraison de notre aé-
rospatiale. Et dans le cadre de l'immigration 
et la citoyenneté, il y aura des mesures 
pour que la violence contre les femmes ne 
soit pas présente dans nos courants d�im-
migration. En plus, favoriser aussi le Cana-
da comme destination pour les touristes et 
les étudiants. 

Pour conclure, M. le ministre, quel serait 
votre position vis-à-vis le Projet de loi 
n°99 ? 

Je pense que vous allez entendre du côté 
fédéral que la loi du Canada reste la même 
la loi qui se fonde sur la clarté. On ne veut 
pas entrer dans les vieilles chicanes. Les 
canadiens et les québécois  ne veulent pas 
mettre en question la vitalité de ce grand 
pays. Pour cela  on se concentre sur le 
pays dans son ensemble. 

 

Propos recueillis par : Fayrouz Fawzi 
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Marocains du Monde

La grande majorité des enseignants
chercheurs marocains ont gardé des
interactions étroites avec les laboratoires

français dans lesquels elles/ils ont été
formé(e)s. Ceci leur a permis, en particulier, de
suivre et de s'intégrer dans l'évolution scien-
tifique mondiale et ce malgré la compétition
internationale intense qui objectivement
favorise les pays qui ont les " moyens ". C'est
sur ce terreau historique et fertile qu'est née l'ini-
tiative de la création d'un GDRI franco-maro-
cain en neurosciences dont l'objectif principal
était de structurer les échanges scientifiques
autour d'axes thématiques porteurs pour les
deux pays. 

Qu'est-ce qu'un GDRI, et comment fonc-
tionne-t-il ?

Un GDRI (Groupement de Recherche
International) est un des outils de coopération
internationale du CNRS
(http://www.cnrs.fr/derci/spip.php?article24).
C'est un réseau de recherche sans personnal-
ité juridique, créé pour une durée de quatre ans,
éventuellement renouvelable une fois. Il
regroupe plusieurs laboratoires de deux pays -
ou davantage - pour la coordination scientifique
d'une thématique déterminée. 
Le GDRI est supervisé par un Comité scien-
tifique présidé par un coordonnateur et com-
posé de représentants des laboratoires mem-
bres. Il rend compte régulièrement de son activ-
ité à un Comité de pilotage. Ce Comité com-
porte un représentant des tutelles des labora-
toires constituant le GDRI. 

Le GDRI de Neurosciences France - Maroc
Coordonnateurs : Driss Boussaoud (France) &
Omar Battas (Maroc)
* Fondé en Janvier 2008 par le CNRS (France)
et le CNRST (Maroc), composé de 16 labora-
toires (France, 5 ; Maroc, 11);
* Plus de 250 chercheurs et 300 doctorants,
post-doc;
* 2009 : lancement de l'école annuelle du GDRI 
* 2010 : de nouvelles équipes rejoignent le
GDRI, et l'INSERM devient Partenaire en 2011; 
* Janvier 2012 : renouvellement pour un 2e
quadriennal (2012-2015), composé de 29 labo-
ratoires;
* Le financement du GDRI vient du CNRS,
CNRST, INSERM, ITMO Neurosciences et
Universités Partenaires;
* Site internet : http://gdri-neuroscience-
france-maroc.scicog.fr/
Faire avancer en parallèle la recherche fon-

damentale sur le cerveau et la recherche
sur les maladies neurologiques et psychia-

triques
Les travaux conduits par les différentes équipes
du GDRI visent à comprendre le développe-
ment et le fonctionnement normal du cerveau,
ainsi que ses dysfonctionnements dans de
nombreuses maladies neurologiques et psychi-
atriques (Schizophrénie, Parkinson, Alzheimer,
Autisme, Dyslexies...). Le but du GDRI est de
s'appuyer sur les spécificités scientifiques des
équipes membres pour apporter une contribu-
tion originale aux progrès des neurosciences,
tout en les plaçant dans leur contexte sociétal si
particulier du monde méditerranéen. 
Santé et environnement : la neurotoxicité,
un enjeu sociétal majeur
La toxicité environnementale est une probléma-
tique mondiale, qui intéresse directement les
neurosciences, et la neurotoxicité est souvent
évoquée comme cause de maladies dégénéra-
tives. Un pôle de compétences en neurotoxicité
environnementale a été créé au Maroc, il est
issu directement de la dynamique créée par le
GDRI.
Santé et éducation : le dépistage des
dyslexies, une nécessité pour les apprentis-
sages scolaires
Le dépistage précoce des troubles du langage
(dyslexie, aphasie et pathologies associées) est
crucial pour la mise en place du suivi et de la
prise en charge chez l'enfant scolaire. Au
Maroc, il n'existe pas encore de batteries de
tests en langues natales (arabe, amazigh), et le
GDRI contribue à faire progresser la recherche
dans ce domaine.
Transfert de savoir faire médical : la stimula-
tion cérébrale profonde et maladie de

Parkinson
Un des meilleurs exemples de recherche trans-
lationnelle développée ces 20 dernières
années, cette approche thérapeutique a
d'abord été mise au point chez le modèle ani-
mal de la maladie de Parkinson avant d'être
transférée aux Patients. Grâce aux chercheurs
du GDRI, la stimulation cérébrale profonde est
aujourd'hui utilisée dans les hôpitaux
Marocains. 
Partenariat avec le secteur socio-
économique et innovations technologiques
Le GDRI �uvre en tant qu'acteur majeur dans
le transfert des connaissances vers la société,
la promotion de l'éducation et du développe-
ment socio-économique, par des partenariats
en R&D avec les industriels (médicament, com-
munication, santé, éducation...).Il vise ainsi à
contribuer à l'innovation technologique, et à per-
mettre l'insertion professionnelle des doctor-
ants.

Du GDRI à NEUROMED et à la MNS : La
construction d'un réseau méditerranéen de

Neurosciences
L'ambition du GDRI, depuis ses débuts, a été
d'inscrire les neurosciences méditerranéennes
dans le concert mondial, en s'appuyant sur l'axe
fort Maroc - France. Cet objectif s'est concrétisé
en 2009, par un ambitieux programme de
coopération (NEUROMED) du FP7 de l'Union
Européenne : 26 partenaires, 7 pays méditer-
ranéens (www.neuromedproject.eu), 1M� sur
3 ans.Des centaines d'étudiants et de
chercheurs de la région ont bénéficié de ce pro-
gramme, avec d'importants échanges Sud-
Nord mais aussi Sud-Sud, le transfert de
savoirs faire, et le recrutement de jeunes
chercheurs marocains formés au Canada ou en
Europe. 
Ces échanges scientifiques sont pérennisés
par la création d'une Société Méditerranéenne
de Neurosciences, en 2009 à Alexandrie,
Egypte (MNS, www.mnsociety.com).
Quelques chiffres pour illustrer l'impact des
actions et programmes impulsés par le
GDRI :
- 10 écoles internationales (dont 4 du GDRI, 4
NEUROMED et 2 de la MNS)
- Formation de plus de 200 jeunes chercheurs
- Echanges de 60 doctorants et 25 chercheurs
- 40 événements (ateliers, colloques)
- Recrutement de jeunes chercheurs après
séjours à l'étranger
- 3 jeunes équipes constituées
- 90 doctorants en co-encadrement

Défis futurs 

Forts de son succès et de ses acquis, leGDRI
poursuit aujourd'hui ses actionsautour de deux
objectifs majeurs :
1) Achever la structuration des équipes mem-
bres du GDRI autour des thématiques d'intérêt
pour les deux pays : l'objectif visé à l'horizon
2015 est de proposer des structures de
recherche conjointes, de type Laboratoires
Internationaux Associés (LIA) ou Unités Mixtes
Internationales (UMI). 
2) Pérenniser la structuration des équipes par le
renforcement d'une Alliance Marocaine de
Neurosciences. Cette Alliance permettra de
porter des projets structurants en réponse aux
appels à projets lancés à l'échelle nationale
(Maroc) ou internationale (ANR Franco-
Marocaine, programmes européens etc.).
Conclusion: Une coopération scientifique

pérenne entre les deux pays
Les Neurosciences se sont imposées comme
un champ scientifique qui touche toutes les
sphères du savoir humain, devenant ainsi une
des grandes entreprises de l'humanité.
Cependant, alors que le poids des maladies du
cerveau s'est accru à travers le monde, les
moyens et les savoirs faire sont restés concen-
trés dans un petit nombre de pays développés.
Les actions initiées par le GDRI ont contribué,
et contribuent encore, de manière décisive au
transfert des savoirs faire et des ressources en
direction des pays du Sud. Le Maroc, qui s'est
engagé résolument dans une politique
ambitieuse de développement économique et
social, est  aujourd'hui un partenaire à part
entière dans les grands programmes interna-
tionaux de recherche en neurosciences,.
Pour finir, cet article étant publié dans un
support destiné à la diaspora Marocaine, il
vise à faire connaître cette initiative scien-
tifique majeure et à inviter les Marocains du
monde à la soutenir. Que vous soyez un sci-
entifique, un praticien de la santé, un
homme d'affaire, un industriel ou un homme
de l'art et de la culture, vous avez sans
doute une contribution intellectuelle, scien-
tifique/technique ou matérielle à apporter.
Contactez-nous.

Depuis des décennies, le Maroc et la France entretiennent d'importantes collaborationsen matière de recherche et de
formation dans de nombreux domaines scientifiques. Celui des neurosciences est exemplaire de par les développe-
ments majeurs réalisésces dernières années. 

Le  GDRI  France  -  Maroc  de  Neurosciences  :  Une  initiative
structurante  dans  un  domaine  stratégique

Par Driss Boussaoud *
Directeur de Recherche au CNRS

(Marseille, France) 
Courriel : driss.boussaoud@univ-amu.fr

* IMPORTANT !
Pr. Driss Boussaoud a bien
voulu nous accorder une
entrevue que nous allons
publier dans le numéro de
décembre; dans la rubrique
�PODIUM� du journal.
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Publi-Reportage

Les personnes désirant tra-
vailler dans le domaine du
transport de valeurs ou de

la protection des frontières de
notre pays doivent obligatoire-
ment compléter deux formations,
soit : la formation dans le
maniement sécuritaire des armes
à feu sans restriction et celui des
armes à feu restreintes. 
Les agences de sécurité tel que
GardaWorld Sécuricorps ou
Brinks exigent ces deux forma-
tions comme prérequis.
De plus, l'agence GardaWorld,
dont le siège social est à
Montréal, est l'une des entrepris-
es mondiales les plus réputées
en matière de transport de
valeurs, de services-conseils en
gestion du risque et de la sécu-
rité physique. 
Ces professionnels hautement
qualifiés sont parmi les mieux

formés au sein de l'industrie et
desservent une clientèle diversi-
fiée située en Amérique du Nord,
en Amérique latine, en Europe,
au Moyen-Orient, en Afrique et
en Asie. 
Les salaires peuvent varier de
31,200 $ à 49,900 $
Les agences fédérales comme
les douaniers qui ont pour mis-
sion d'assurer la sécurité et la
prospérité du Canada en gérant
l'accès des personnes et des
marchandises qui entrent au
Canada ou qui en sortent, ont
depuis quelques années, armé
leur personnel et exigent ces
deux formations comme préreq-
uis afin de postuler à un emploi.
Les salaires varient de 59.518 $
à 66.565 $
De plus, la totalité de ces
entreprises applique les
principes d'équité en matière

d'emploi.
C'est donc avec ces critères de
base que la formation donnée
par la Fédération québécoise de
tir remplit pleinement les besoins
en matière de sécurité avec les
armes à feu, vous permettant
ainsi de satisfaire les exigences

de l'industrie québécoise et
canadienne.
Source : 
Fédération Québécoise de Tir
(FQT)
6897, Jarry Est ,
Montréal, Qc, H1P 1W7

UNE  FORMATION  
INCONTOURNABLE...

Pour travailler dans le domaine de transport de valeurs ou
pour les Agences fédérales comme les Douanes.
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Le mardi 29 octobre 2013, Dar Al Maghrib à Montréal, a abrité une rencontre littéraire en hommage à Driss 
Chraïbi, organisé par le RACMA (Regroupement des auteurs Canado-Marocains) en collaboration avec les 
instances culturelles du Festival du Monde arabe sous le thème : Driss Chraïbi : « Le sage révolté » 

Pages culturelles 

C e débat a vu la parti-
cipation des mem-
bres RACMA, Kamal 
Benkirane, Majid Blal, 

Mostafa Benfares, Fayrouz 
Fawzi et Taoufik Chraibi le ne-
veu de Driss Chraibi. Cette ren-

contre littéraire dédiée à cette 
figure de proue de la littérature 
marocaine d�expression françai-
se, a été ponctuée par une ana-
lyse de l��uvre de l�auteur. Ain-
si il a été proposé entre autres : 
(le Passé simple), (Le Monde à 

coté), (Les Boucs) et (Mort au 
Canada). À cet égard, les pané-
listes ont fait observer que dans 
chaque roman de Chraibi, la 
révolte n�était jamais redondan-
te puisque l�écrivain incrustait 
sa vision de la vie et de la litté-

rature à travers son style intrin-
sèque, bien particulier et que 
ses romans, pour la plus part, 
autobiographiques, avaient été 
un exutoire pour faire valoir ses 
revendications. 

Les conférenciers ont mention-
né le fait que Driss Chraïbi avait 
permis à la littérature marocai-
ne, d�opérer son premier ancra-
ge dans la modernité. Alors que 
par ailleurs c�était plutôt la crise 
identitaire qui dominait. La rela-
tion amour-haine qu�il avait en-
tretenue avec son pays, et net-
tement exprimée dans ses pre-
mières �uvres, ont été signifi-
cative de cette volonté de ruptu-
re avec le poids des traditions et 
de leurs manifestations rétro-
grades, ce qui a donné des �u-
vres comme �Le Passé simple�, 
�Les Boucs�, �Succession ou-
verte�, «  la civilisation ma mè-
re », etc., et qui continuent de 
nous parler à la fois du point de 
vue de l�auteur et du contenu de 
l�écriture. 

Il y a aussi la revendication de 
la liberté à travers la dénoncia-
tion de l�immobilisme et de l�ar-
chaïsme qui avait caractérisé la 
société marocaine minée par 
les traditions. La littérature de 
Driss Chraibi, selon les confé-
renciers, a abordé aussi l�histoi-
re comme dans «  Naissance à 
l�aube », le féminisme, la réalité 
du monde arabe et contempo-
rain, etc.  

Taoufik Chraibi, dans des confi-
dences instructives sur l�auteur, 
a été pointilleux sur quelques 
révélations ayant trait sur la 
relation de l�auteur avec la politi-
que, la religion, la famille, l�a-
mour. Il a ponctué son interven-
tion par des petites anecdotes 
sur le trait de caractère de son 
oncle et sur le cheminement 
bien en dos d�âne de la condi-
tion matérielle et de vie de 
Chraibi.  

 Les positions avant-gardistes 
de ce précurseur de la littératu-
re marocaine d�expression fran-
cophone, avaient marqué toutes 
les générations qui ont suivi. 
S a l i m  J a y ,  d a n s  s o n 
�Dictionnaire des Écrivains ma-
rocains�, écrit : «C�est sans dou-
te l�écrivain de langue française 
qui a eu, dans les années cin-
quante et jusqu�aux années 
quatre-vingt, le plus grand im-
pact et la vertu d�inviter les lec-
teurs marocains à s�interroger 
en profondeur sur leur société, 
sur leur rapport au monde et à 
eux-mêmes». Chraïbi s�était 
toujours posé la question sui-
vante : « Aurons-nous un jour 

un autre avenir que notre passé 
? » Il dira sur ceci : « Si la civili-
sation arabo-musulmane s�est 
éteinte, c�est parce que nous 
n�avons pas pu apporter autre 
chose à l�édifice humain. Il m�ar-
rive de me demander pourquoi 
j�écris. À quoi cela servira t-il ? 
La même question peut se po-
ser à une plus grande échelle : 
que pouvons-nous faire au lieu 
d�être à la traîne du monde occi-
dental ? C�est notre faiblesse 
qui fait la puissance de l�occi-
dent » 

Par une telle activité, le Regrou-
pement des Auteurs Canado-
Marocains, a dévoilé ses inten-
tions d�incarner le convoyeur 
pour incruster la littérature ma-
rocaine dans le parcours migra-
toire des marocains vivants au 
Québec. Ainsi le RACMA,  s�in-
vestit dans sa vocation de  mé-
diateur dans la culture binatio-
nale et affiche clairement sa 
citoyenneté transnationale.  

Malgré son jeune âge, puisqu�il 
n�a pas encore une année de-
puis sa naissance, le RACMA a 
gagné le respect des gens qui 
tiennent à la culture, la littératu-
re et qui valorisent les écrivains. 
En effet, depuis mars 2013, le 
RACMA a un bilan bien fourni 
en activités et en projets por-
teurs du souci de bien transmet-
tre l�amour du livre, la passion 
de l�écriture métissée, la promo-
tion de la littérature migrante et 
le respect des artistes et au-
teurs qui travaillent souvent 
dans la solitude de leurs univers 
pour irradier les esprits de la 
lumière du savoir, pour mettre le 
rêve et l�utopie comme moteur 
de l�espoir par la poésie et pour 
nourrir les imaginaires par le 
roman.   

Le RACMA a dans son actif une 
dizaine d�activités, de ren-
contres, d�événements qui en 
font actuellement, l�organisme 
marocain établi au Québec qui 
est le plus productif en quantité 
et surtout en qualité.  

Les administrateurs fondateur 
de l�organisme tiennent mordi-
cus à ce que l�excellence soit 
l�objectif premier qui anime leurs 
réalisations et que les avenues 
sont tellement nombreuses que 
cela devrait maintenir le RAC-
MA en hyperactivité pour les 
années à venir. 

 

Par Kamal Benkirane et Majid 
Blal. 

 

 

Driss Chraïbi : « Le sage révolté » 
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D ans ce roman, Mustapha 
Bouhaddar relate le quoti-
dien d�un jeune homme tom-
bé par hasard dans le monde 

de l�intérim. Il y propose une vision philo-
sophique du travail temporaire, en met-
tant l�accent sur la vie de tous les jours, 
et accorde beaucoup d�importance aux 
relations humaines. Un roman chargé de 
messages, d�optimisme, et accepte une 
multitude de lectures. 

Qui est Mustapha BOUHADDAR ? 

Mustapha Bouhaddar : Mes parents sont 
originaires du sud du Maroc, ils ont émi-
gré en France dans les années 60. J�ai 
grandi à Paris où j�ai fait toutes mes étu-
des, et c�est dans cette ville mythique que 
j�ai découvert la littérature française à 
travers Balzac, Victor Hugo, Flaubert, 
Proust et pleins d�autres. 

L�homme puis l�écrivain ? - D�où vient 
votre passion pour la littérature ? 

M.B : En fait mes parents sont indirecte-
ment responsables de ma passion pour 
la littérature. En effet, mon père qui pos-
sédait un magasin d�alimentation faisait 
des livraisons à domicile pour ses clien-
tes. La plupart de ces dernières étaient 
aisées, et possédaient des bibliothèques 
bien garnies de livres. Et comme elles 
savaient que mon père a un fils qui va à 
l�école, elles lui offraient pleins de livres. 
On n�avait pas de télévision à la maison 
et je suis fils unique. Je tournais en rond 
dans ma chambre, et je feuilletais les 
livres que me ramenait mon père. Le 
premier livre que j�ai lu est « Les miséra-
bles » de Victor Hugo, et puis s�en suivait 
toute une série d�autres ouvrages de litté-
rature étrangère. Mes copains d�école 
lisaient beaucoup de bandes dessinées, 
mais moi je dévorais tous les livres qui 
me tombaient sous la main, et en majori-
té écrits au 19ème siècle. C�est devenu 
une drogue. Je ne peux pas imaginer à 
l�époque une journée sans lecture. 

Un mathématicien passionné de litté-
rature, comment avez-vous concilié 
entre une science exacte et la littératu-
re qui est souvent liée à l�imaginaire, 

l�utopie � ?  

M.B : Il se trouve que j�étais très bon en 
mathématiques, et aussi en Français et 
en Histoire. Et pour être honnête, en ce 
qui concerne les  maths, je n�avais pas 
besoin de fournir beaucoup d�efforts à 
l�école pour avoir de très bonnes notes. 
Les maths pour moi, c�était comme un jeu 
d�échecs que j�ai appris avec mon grand-
père au Maroc quand j�étais petit. Les 
maths sont comme on dit une science 
exacte, 2+2 = 4, et en littérature on peut 
dire pourquoi pas 5 ?  

En effet, en littérature on ne se refuse 
rien, l�infini n�existe pas, la temporalité 
non plus. On a entre les mains beaucoup 
de champs d�action. J�aime aussi les 
maths, car c�est une grande gymnastique 
pour le cerveau. J�ai une préférence pour 
les matières mathématiques qui font ap-
pel à la déduction et le tâtonnement. Jeu-
ne étudiant à l�université où j�ai eu mon 
doctorat, je passais des heures à essayer 
de résoudre des différentiels. J�aimais 
bien ça. La littérature c�est de l�imaginai-
re, et aussi une bonne thérapie pour un 
fils unique comme moi. S�il n�y avait pas 
les livres pour soigner ma névrose, je 
serai devenu dépressif ou schizophrène 
comme la majorité des enfants uniques. 

Venons-en au roman. Comment vous 
est-il venu l'idée de traiter le sujet de 
l�intérim ? Cela a-t-il un lien avec une 
expérience personnelle ? 

 M.B : Quand j�ai débuté ma première 
année à l�université, j�étais hébergé, 
nourri, et blanchi par mes parents. Mais 
un jour ces derniers ont décidé qu�il était 
temps de rentrer au pays, car ils esti-
maient qu�ils avaient assez travaillé en 
France. Du jour au lendemain, je me suis 
retrouvé seul, sans logement, et j�avais 
juste une maigre bourse pour vivre. J�ai 
trouvé du travail en passant par des 
agences d�intérim. Auparavant, j�avais 
envoyé mon CV à beaucoup de sociétés, 
et la réponse était négative à chaque 
fois. Le milieu d�intérim est un tremplin 
pour les jeunes issus de l�immigration 
comme moi. Mais il a aussi des côtés 
négatifs, car on colle souvent aux intéri-
maires une étiquette, à savoir que ce 
sont des individus fainéants qui prati-
quent l�intérim parce qu�ils n�ont pas en-
vie de travailler. J�avais fait l�intérim en 
parallèle avec mes études, et je me suis 
promis qu�un jour, j�écrirai un livre pour 
rendre justice aux intérimaires, et c�est 
ce que j�ai fait avec ce livre. 

Tout au long du roman on trouve des 
références, des renvois et des cita-
tions d�hommes de lettres ; arabes et 
occidentaux, comme Omar Khayyam, 
Proust, et bien d�autres. Devons-nous 
comprendre que votre passion pour la 
littérature pour toute la littérature est 
avec un « L » majuscule ? 

Comme je le raconte dans le livre, j�ai 
beaucoup fréquenté des étudiantes 

étrangères à la Sorbonne où je passais 
mon temps libre avec mes amis. Grâce à 
ces étudiantes, j�ai élargi ma culture litté-
raire, en découvrant des écrivains irlan-
dais comme Joyce, ainsi que beaucoup 
d�autres écrivains allemands, russes, 
iraniens, italiens, et américains. J�ai eu un 
grand coup de foudre pour Khayyâm 
quand j�ai découvert ses quatrains, et ses 
pensées philosophiques. C�était aussi un 
mathématicien et un astronome hors pair. 
Et pour répondre à votre question, oui j�ai 
une relation viscérale avec la littérature. 

« Les tribulations d�un intérimaire » 
est un titre parlant et annonciateur. Y 
a-t-il une intention derrière le choix 
d�un titre si explicite ?  

M.B : Non c�est un hasard ! J�avais lu 
quelques mois auparavant un roman qui 
s�intitule « Les tribulations d�une caissiè-
re » d�Anna Sam. Mon livre était en cours 
d�écriture à cette époque, mais je n�avais 
pas encore de titre. Et comme dans mon 
roman le personnage raconte son expé-
rience d�intérimaire dans toutes les entre-
prises qu�il a fréquentées, et aussi ses 
aventures amoureuses, et ses années 
d�études, le mot « Tribulations » s�est 
imposé tout seul. 

Utilisez-vous un schéma narratif ? Si 
oui, est-ce que vous le modifiez au 
cours de la production ? 

Non pas du tout ! Après de longues hési-

tations, je me mets devant mon ordina-
teur, et en fixant la page blanche, je me 
dis : «  Qu�est-ce que je vais pouvoir ra-
conter ce soir ? » Je n�écris que la nuit, 
jamais le jour, et j�avoue que parfois, une 
pensée que j�ai relevée quelque part 
dans la journée peut être un fil conduc-
teur pour écrire une page ou deux, par-
fois même cinq par nuit. 

J�ai vu une fois l�écrivain John Irving dans 
un documentaire à la télévision. Il était 
interviewé chez lui dans son bureau par 
un journaliste. Il a raconté que pour son 
dernier roman, il a commencé par le der-
nier chapitre. J�étais impressionné, car 
moi je ne fais jamais de plan, et je ne sais 
jamais où je vais, ni quand je vais m�arrê-
ter. J�ai mis deux ans pour écrire « Les 
tribulations d�un intérimaire », et j�avais 
même songé un moment tuer le narrateur 
à la fin du livre. Un ami à qui j�ai fait lire 
mon manuscrit, m�a reproché d�avoir vou-
lu le tuer. Il m�a dit : « Tu es fou ! Tu n�as 
pas le droit de le tuer. Sauf si tu as envie 
d�arrêter d�écrire des livres. » 

L�Ecrivain Pragois Franz Kafka a deman-
dé par testament à son meilleur ami Max 
Brod de brûler ses manuscrits après sa 
mort. Ce dernier ne l�a pas fait, et je me 
demande comment Kafka réagirait, s�il 
revenait et apprenait que son meilleur 
ami l�avait trahi. 

Propos recueillis par Mhammed Lhamidi 

Le monde de l�intérim continue à être mal vu  dans la société. Il est toujours lié à des images négatives dans 
la mémoire collective. Pour la rentrée littéraire Mustapha BOUHADDAR, nous propose un roman sensa-
tionnel, intitulé « Les tribulations d�un intérimaire » publié aux Éditions « Mon Petit Éditeur ».  

Pages culturelles 
Entretien avec l�écrivain Mustapha 

Bouhaddar 

Mustapha Bouhaddar 
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 Notre Petit Village la Terre 

Plus de 50.000 jeunes Français traversent la frontière pour profiter des hauts salaires 
suisses tout en s�acquittant de loyers plus modérés en France. 

Il  faut savoir qu�une caissière 
qui travaille dans une enseigne 
comme « Lidl », touche 3000 
euros net par mois ; le salaire 

d�un directeur de la même enseigne en 
France. 

J�ai récolté le témoignage de Sophia 
Atraoui, une franco-marocaine, grâce à 
mon amie Jamila El Habchi, que je re-
mercie au passage. 

Sophia Atraoui a sillonné le monde de-
puis son jeune âge, car ses parents sont 
commerçants itinérants. Elle est née à 
Marseille, a grandi à Annonay (07) et a 
fait une partie de ses études a Montpel-
lier et à Paris. Elle a ainsi développé 
cette non-barrière, et se dit que le mon-
de n�a pas de frontière. Ensuite elle s�est 
installée à Montreux en Suisse. Elle est 
assistante trader dans une société de 
courtage. Son souhait est devenir elle-
même trader, et travailler à Singapour. 

C�est une fille joyeuse et pétillante qui 
aime le sport extrême et la mode. Elle 
adore aussi son pays d�origine le Maroc. 

Voici son témoignage : 

« Après avoir fini mes études à Paris, 
j�étais dans une situation plus ou moins 
précaire. Mais heureusement à ce mo-
ment là, on m�a proposé un poste dans 
une société de trading basée à Mon-
treux. Après avoir réussi mon entretien, 
j�ai pris conscience de la chance que 
j�avais. En effet, on me proposait un em-
ploi avec début de carrière à 3500 frs 
suisse brut, ce qui correspondait à 3000 
euros. C�était une somme très intéres-
sante pour une débutante. 

J�ai de suite sauté sur l�occasion, et saisi 
cette opportunité. 

Une fois arrivée sur place, il fallait cher-
cher un logement, très gros problème en 
Suisse, car pour un logement on peut 
tomber sur plus de cent candidats ! Et 
malheureusement les agences par qui 
nous avons l�obligation de passer fonc-
tionnent avec piston ! (Et oui ! Même en 
Suisse). 

J�ai quand même réussi à en obtenir un 
avec acharnement et piston. 

Pour en revenir au niveau de vie, la 
Suisse ne connaît pas du tout la crise. 
En revanche, la vie est trois fois plus 
chère qu�en France. Car il y a énormé-
ment de taxes. 

Quand on est ressortissant français, la 
commune délivre un permis de séjour 
d�une durée de cinq ans quand on signe 
un CDI. Ce qui permet aussi de payer 
des impôts dites à la source. Et oui ! Il y 
a bien des impôts en Suisse, ce n�était 
pas un mythe. 

Entre un salaire brut et un salaire net, il y 
a un retrait de 500 euros sur le salaire. 
En revanche, le système de cotisation 
est assez bien géré pour la retraite, et si 

jamais, je quitte la Suisse avant, je récu-
père le montant cotisé ! Un grand man-
que par rapport à la France, sont les 
couvertures de santé. Malheureusement, 
le système français est bien envié ici. 

En effet, il faut souscrire dès notre arri-
vée à une assurance maladie (200 euros 
par mois), pour avoir accès aux soins 
que l�on doit payer de sa poche. Et ici la 
consultation n�est pas moins de 100 eu-
ros ! Mais si un accident de la vie arrive 
en dehors du travail (même le week-
end), l�assurance maladie de l�employeur 
prend tout en charge. 

Concernant le climat social, on retrouve 
une certaine paix entre les gens, c�est un 
peu les bisounours, aucune oppression, 
ni d�amalgame. 

Les Suisses sont méfiants au premier 
abord, en revanche, une fois le lien éta-
bli, on se rend compte que ce sont des 
gens très attachants. 

Revenir vivre en France ? Je pense que 
si aujourd�hui on me propose un poste 
équivalant, et qu�on me double le salaire, 
et bien je ne reviendrai pas. Car, c�est un 
pays étouffant ! Et ici, je trouve que les 
gens ne focalisent pas sur un problème 
imaginaire comme les Français. 

Le salaire oui, mais prendre le temps de 
vivre, ça n�a pas de prix. » 

D�après Jean-Michel Floch, département 
de l'Action régionale, Insee, dans son 
étude intitulée « Vivre en deçà de la fron-
tière, travailler au-delà », c�est lui qui 
souligne : « Environ 320 000 résidents 
de France métropolitaine traversent la 
frontière pour aller travailler dans un 
pays limitrophe. Essentiellement à desti-
nation de cinq pays : la Suisse, le 
Luxembourg, l'Allemagne, la Belgique et 
Monaco. Les navettes sont très limitées 
avec l'Italie, l'Espagne et le Royaume-
Uni. À l'inverse, seulement 11 000 per-
sonnes viennent travailler en France (la 
moitié de Belgique, les autres d'Espa-
gne, d'Allemagne et d'Italie). 

Au cours de la dernière décennie, les 
navettes ont fortement augmenté avec la 
majorité des pays de destination, tout 
particulièrement avec la Suisse et le 
Luxembourg. Seules les navettes avec 
l'Allemagne sont en recul. 

La Suisse est de très loin la destination 
principale puisqu'elle attire 135 000 per-
sonnes, le Luxembourg venant en 
deuxième position. Les différences de 
salaires entre ces deux pays et la France 
sont la principale cause de ces migra-
tions. Malgré des frontières communes 
étendues, il y a moins de déplacements 
vers l'Allemagne et la Belgique. La situa-
tion de Monaco est particulière du fait de 
son enclavement et de sa petite taille. 

Les autres mouvements vers la Suisse 
ont lieu en direction des deux cantons, 
de Vaud où de nombreuses communes 

sont concernées, et de Neuchâtel, la ville 
privilégiée étant La Chaux-de-Fonds. 
Dans ces deux cantons, le nombre de 
trajets entre un domicile français et un 
emploi suisse ont fortement augmenté 
bien qu'on ne soit plus ici dans un 
contexte d'agglomération transfrontalière 
comme pour Genève et Bâle, mais dans 
une localisation plus dispersée. 

Les variations de populations actives 
peuvent être décomposées simplement : 
elles résultent de l'évolution de l'emploi 
sur place, du nombre de chômeurs et 
des navettes domicile-travail. Les zones 
d'emploi du Genevois français et de 
Longwy, où le travail frontalier joue un 
rôle décisif, permettent d'illustrer les dif-
férences. 

Dans le Genevois français, le nombre 
d'actifs sur longue période n'a cessé 
d'augmenter, sous l'influence en particu-
lier de fortes migrations résidentielles en 
provenance d'autres régions. L'emploi 
local n'a pas cessé d'augmenter, tout 
comme les migrations domicile-travail en 
direction de la Suisse. Les possibilités 
offertes dans l'espace genevois contri-
buent à l'attractivité de la zone. 

Dans la zone d'emploi de Longwy, il y a 
eu longtemps un gros déficit migratoire, 

sauf dans la dernière période inter-
censitaire. La stabilisation des emplois et 
du chômage dans la zone est liée à l'ac-
croissement des navettes. L'emploi 
transfrontalier offre une solution aux pro-
blèmes liés à la perte des emplois indus-
triels. » 

Rejet du frontalier franco-suisse? Pas si 
sûr. Ainsi, chez HTP, une entreprise de 
construction de la banlieue genevoise 
dont un tiers des 70 salariés est de na-
tionalité française, on réfute les déclara-
tions d�une responsable de recrutement 
reprises par le journal suisse et selon 
lesquelles les Français sont souvent 
malades le lundi et le vendredi : « Pas 
chez nous en tout cas, avance cette sa-
lariée� suisse. D�ailleurs, s�ils ne travail-
laient pas bien, les Français ne seraient 
pas en si grand nombre. » Elle y voit 
plutôt l�activisme du Mouvement citoyen 
genevois, parti politique classé à l�extrê-
me droite, désirant stigmatiser les travail-
leurs frontaliers. D�autant plus surpre-
nant que le taux de chômage dans la 
Confédération plafonne à� 2,9% ! 

 

Par Mustapha Bouhaddar 

 

Ces Français qui immigrent en Suisse 

(Sortie 106) 
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 Page sportive / Hommage 

Allal était un nom commun dans mon entourage mais quand on avait connu le « Allal », les autres n�exis-
taient plus. Ils n�avaient même droit de citation. Ils avaient intérêt à choisir un diminutif, un sobriquet, un 
surnom� Ils ne pouvaient usurper le prénom du seul, de l�unique, du singulier ! 

P our le jeune « Kid » que j�étais 
emmitouflé et grelottant dans 
ma Jellaba de laine de fils de 
fonctionnaire, entouré d'éter-

nels supporters,  en Djellaba de khizra-
ne pour la plus part,  des FAR ou de 
l�équipe nationale du Maroc, nous sen-
tions le froid de la même manière et 
avec la même intensité.  

La qualité des Djellabas ne protégeait  
ni contre le vent glacial d�Itzer, ni contre 
le frisquet des murs que nous collions 
comme des petits papillons colleraient 
une ampoule niaiseuse de 60 watts qui 
tenterait d�éclairer malgré sa colonisa-
tion par la cohorte de chiures de mou-
ches. Nous avions notre source de cha-
leur, notre calorifère, le chauffage cen-
tral du groupe : Un 6 !  Petit radio tran-
sistor Sharp de poche. 

Le petit transistor était notre Hubble 
pour imaginer nos étoiles, notre loge 
dans les tribunes d�honneur, nos jumel-
les pour suivre les dribbles des artistes 
que nous imaginions en tornades filan-
tes. Les commentateurs sportifs de 
l�autre coté des ondes pouvaient nous 
raconter n�importe quoi d�exceptionnel, 
on en redemandait.   

Les commentateurs et journalistes 
sportifs étaient nos complices, nos 
mentors. Quand ils mentaient sur l�in-
tensité d�un match, nous leurs faisions 
des éloges puisqu�ils nourrissaient no-
tre besoin d�évasion et d�imaginaire.  Ils 
pouvaient nous décrire un morne match 
en une bataille épique et c�était notre 
commande et notre souhait. La réalité 
et nous, c�était deux mondes qui ne 
cohabitaient pas dans le même espace 
ni dans le même esprit. Surtout l�espa-
ce et les dimensions non humaines des 
vols planés, acrobatiques, extraordinai-
res, périlleux et salvateurs des gardiens 
de buts qui nous médusaient. 

Allal en était non seulement l�exemple 
incarné mais c�était notre super-héro 
qui en termes de voltiges et de protec-
tion de ses buts, inventait un modèle à 
reproduire pour les mômes qui man-
quaient de références contemporaines 
héroïques positives. Guerre perdue des 
vantards arabes en 67 face à Israël. 
 Main mise de la police marocaine se-
crète sur les imaginaires des adultes. 
Les hommes se surveillaient, se dénon-
çaient et les enfants que nous étions 
apprenaient à ne jamais parler. 

Heureusement, il y avait le petit transis-
tor car chez nous dans les montagnes, 
point de relais pour les images de télé-
vision. La lucarne comme espace d�é-
vasion était incorporé à nos têtes et 
nous en étions les administrateurs. 

Nous en étions les réalisateurs, les 
scripteurs, les scénaristes, les imagina-
tifs, les coordonnateurs et en même 
temps, nous étions le public de nos 
propres créations.  Allal donnerait bien 
des leçons à Superman l�américain 
sans kryptonite, ni slip par-dessus un 
collant� 

Il y avait le transistor et il y avait pour 
ceux qui pouvaient lire les journaux de 
l�après matchs, Filali le caricaturiste 
nous émerveillait et les correspondants 
des pages sportives qui nous trouvaient 
de ces formulations donnant plus de 
chair à notre imagination «�Le premier 
suit le vent, le deuxième mord le gazon 
et d�un tir croisé, Bamous trompait le 
gardien Belge qui plongeait aux antipo-
des du ballon� »   C�était presque en 
ces mots que le journal «  L�Opinion » 
nous expliquait l�exploit du Capitaine 
des FAR contre le Standard de Liège 
pendant un tournoi de la Coupe du trô-
ne. 

Peut être vous aussi, vous avez vu ce 
grand géant filiforme, toujours dressé 
sur ses la pointe des pieds comme un 
félin qui n�attendait que l�action belli-
queuse de l�adversaire pour vaincre la 
gravité, l�apesanteur et les lois scientifi-
ques. Allal contrôlait l�espace plus que 
les deux belligérants de la guerre froi-
de.  D�ailleurs pour les enfants que 
nous étions, l�union soviétique s�était 
inspiré d�Allal et du grand gardien russe 
Yachine pour envoyer Gagarine dans la 
stratosphère.  La lune des américains 
ne pouvait être que les 18 mètres dont 
les gardiens surveillaient l�achalandage. 

Vous me direz que les dates ne concor-
daient pas vu que la mission Vostok 
avec Youri Gagarine s�était déroulée en 

1961 bien avant les exploits de Allal, 
moi je vous dirais que ce sont des rai-
sonnements d�adultes qui ne compren-
nent rien à l�importance que donnent 
les enfants aux faits et non aux dates. 
Le factuel est d�abord imagination 
concrétisée par la foi en nos construc-
tions mentales. 

Que personne ne nous parle du sport 
comme «  l�Opium des peuples ». Le 
peuple c�était des adultes qui n�écou-
taient pas les matchs de foot agglutinés 
en grappe autour d�un petit transistor 
Sharp. Les adultes attendaient la nuit 
en chuchotant pour baisser le volume 
de la radio familiale afin d�écouter la 
BBC, la radio du Caire ou les discours 
subversifs et flamboyants de la Radio 
de «  la révolution démocratique, popu-
laire, Libyenne » ceci, sans éveiller les 
soupçons des voisins qui avaient une 
forte propension à la délation et au 
mouchardage. 

L�opium du peuple, c�était la peur des 
grands et les enfants en étaient cons-
cients au point de n�avoir de modèles 
adultes que dans nos imaginaires. Les 
footballeurs d�abord et les séries radio-
phoniques fantastiques ensuite : Saïf 
dou el yazal ! 

Je disais que peut être vous aussi, 
vous avez l�occasion et le bonheur de 
voir Allal sauter comme un félin pour 
arrêter d�une seule main le ballon qui 
se dirigeait vers l�angle 90 de sa cage 
de but. Vous l�avez certainement admi-
ré quand il se projetait dans l�air au 
point de se confondre avec la barre 
transversale dans sa position horizonta-
le. Peut-être que vous aussi, vous l�a-
vez  entrevu souriant dans l�espace, les 
genoux repliés et les bras tendus vers 

un ballon qui se rendait comme un lâ-
che� 

Les autres diraient qu�il y avait le grand 
Attouga le tunisien qui rivalisait à Allal 
le titre du champion africain, ils diraient 
que Yachine faisaient des pirouettes 
arrières, des vrilles, des triples Axel 
avant de retomber devant le ballon qui 
filait vers la ligne des buts.   

Ils diraient qu�un certain Gordon Banks 
avait frustré le grand Pelé en 1970 et 
que sa notoriété dépassait celle de Al-
lal. Je répondrais laconiquement en 
soulignant que la fin brutale de la car-
rière de Banks qui avait perdu un �il 
dans un accident, ne pouvait survenir 
que si les prières des enfants avaient 
été exaucées ou que les jeteurs de 
sorts du Sousse Marocain avaient délé-
gué Chamharouch l�esprit maléfique 
pour stopper l�ascension de Banks le 
22 octobre 1972.   

En outre Allal n�avait pas ces terrains 
gazonnés et aussi confortables qu�un 
tapis sur lesquels les gardiens de l�Eu-
rope plongeaient comme dans une oua-
te contrairement aux terrains rugueux 
et poussiéreux où ce produit local avait 
appris à défier la gravité en aiguisant la 
technique de la tombée amortie.  

Gardez vos statistiques et vos analyses 
bidon qui aspirent à rabaisser Allal au 
niveau des humains. C�est un sacrilège 
pour les certitudes d�un enfant. Dites lui 
adieu le grand, on te garde bien dans 
nos mémoires car quand il y avait le 
vide, tu remplissais nos têtes. 

 

Par Majid Blal, Sherbrooke, Canada. 

 

Allal s�est envolé pour une dernière fois.   
Le grand Allal nous a quitté à jamais !  

L'ancien gardien de but de l'AS FAR, l'ex-international Allal Ben Kassou, est décédé 
le 29 octobre dernier à l'hôpital militaire de Rabat (Maroc), à l�âge de 72 ans. Il a évo-
lué durant toute sa carrière à l'AS FAR avec lequel il avait remporté sept champion-
nats et deux coupes du Trône. Sélectionné en équipe nationale entre 1964 et 1972, 
le défunt avait articipé avec les Lions de l'Atlas à des compétitions internationaleps 
dont les Jeux Olympiques de 1964 à Tokyo et le Mondial 1970 au Mexique. En 2006, 
la CAF avait sélectionné Ben Kassou parmi les 200 meilleurs joueurs africains des 50 
dernières années.  
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Dans le cadre de
la politique
économique du
Québec sous le
titre Priorité
Emploi rendue
publique le 7
octobre 2013, le
gouvernement du
Québec a mis en
place le crédit
d'impôt Écorénov

visant à stimuler la croissance
économique et préserver l'environ-
nement. 
Crédit d'impôt ÉCORÉNOV
Il se veut un moyen efficace de favoriser l'at-
teinte des objectifs gouvernementaux en
matière de protection de l'environnement,
tout en stimulant la croissance économique
et la création d'emplois dans un secteur
névralgique. Afin de stimuler l'économie à
court terme en soutenant l'emploi dans le
secteur de la rénovation résidentielle et de
promouvoir le développement durable, un
crédit d'impôt remboursable  pour la réalisa-
tion de travaux de rénovation résidentielle
écoresponsable sera instauré sur une base
temporaire.
Ce crédit d'impôt sera destiné aux partic-
uliers qui feront exécuter par un entrepre-
neur qualifié des travaux de rénovation
écoresponsable à l'égard de leur lieu princi-
pal de résidence ou de leur chalet en vertu
d'une entente conclue après le jour de la
publication du présent bulletin d'information
et avant le 1er novembre 2014.
Pour donner droit au crédit d'impôt, les
travaux réalisés devront avoir un impact
positif sur le plan énergétique ou environ-
nemental et répondre à des normes recon-
nues en ce domaine.
Détermination du crédit d'impôt
Tout particulier qui résidera au Québec à la

fin du 31 décembre d'une année d'imposi-
tion donnée antérieure à l'année d'imposi-
tion 2015 pourra bénéficier, pour cette
année, d'un crédit d'impôt remboursable
pour la réalisation de travaux reconnus de
rénovation écoresponsable à l'égard d'une
habitation admissible donnée dont il est pro-
priétaire. 
L'aide fiscale accordée par le crédit d'impôt
ÉcoRénov, qui sera d'un montant maximal
de 10 000 $ par habitation admissible, corre-
spondra à 20 % de la partie des dépenses
admissibles d'un particulier qui excédera 2
500 $.
Conditions à remplir 
Toutefois, pour bénéficier de ce crédit d'im-
pôt pour une année d'imposition donnée, un
particulier devra joindre, à la déclaration de
revenus produite pour l'année, une déclara-
tion de renseignements, au moyen du for-
mulaire prescrit, indiquant, entre autres, la
description des travaux réalisés, leur coût, le
numéro de la licence délivrée à l'entrepre-
neur ayant réalisé les travaux�
Exemple :
Après le 7 octobre 2013, un particulier a
engagé des travaux d'étanchéité pour un
total de 20 000$. Lorsqu'il produit sa décla-
ration d'impôt de 2013, soit au plus tard le 30
avril 2014, il aura doit à un crédit rem-
boursable de  3 500$.
Le crédit correspond au mois élevé de :
1. 10 000$¸ou
2. (20 000$ - 2 500$) x 20% = 3 500 $
Cela veut dire, que toute personne qui
désire bénéficier du crédit maximum de 10
000$, elle devra engager des travaux de 52
500$. 
Habitation admissible
Elle désignera une habitation située au
Québec dont la construction est complétée
avant le 1er janvier 2013 et dont le particuli-
er est propriétaire (ou copropriétaire) au
moment où les dépenses de rénovation

écoresponsable sont engagées et qui con-
stitue, à ce moment, soit son lieu principal
de résidence, pour autant que cette habita-
tion soit une maison individuelle, une mai-
son usinée ou une maison mobile installée à
demeure, un appartement, d'un immeuble
en copropriété divise (condominium) ou un
logement d'un immeuble à logements multi-
ples à vocation résidentielle, soit un chalet
habitable à l'année qui est normalement
occupé par le particulier.
Travaux reconnus de rénovation écore-
sponsable
Les travaux de rénovation écoresponsable
qui seront reconnus porteront sur l'isolation,
l'étanchéisation, les systèmes de chauffage,
de climatisation, de chauffe-eau et de venti-
lation ainsi que sur la qualité des eaux et
des sols, pour autant que ces travaux se
rapportent à des parties existantes de l'habi-
tation admissible du particulier. 
Liste des travaux de rénovation écore-
sponsable reconnus 
1-Isolation
- Isolation du toit, des murs extérieurs, des
fondations et des planchers exposés
2- Étanchéisation
- Étanchéisation à l'eau des fondations.
- Étanchéisation à l'air de l'enveloppe de
l'habitation ou d'une partie de celle-ci (murs,
portes, fenêtres, puits de lumière, etc.).
3- Installation des portes
- Remplacement ou ajout de portes, de
fenêtres et de puits de lumière par des mod-
èles homologués ENERGY STAR...
4- Travaux relatifs aux systèmes
mécaniques de l'habitation
* Système de chauffage, tels que :
- Remplacement d'un appareil d'un système
de chauffage au propane ou au gaz naturel. 
- Installation d'une thermopompe à air
homologuée ENERGY STAR� 
- Remplacement de la thermopompe d'un

système géothermique existant. 
- Remplacement du système de chauffage
au mazout par un système utilisant du
propane ou du gaz naturel 
- Remplacement du système de chauffage
au mazout, au propane ou au gaz naturel
par un système utilisant de l'électricité.
- Remplacement du système de chauffage
au mazout, au propane, au gaz naturel ou à
l'électricité par un système mécanique inté-
gré homologué �
* Système de climatisation, on cite par
exemple :
- Remplacement d'un climatiseur de fenêtre
ou d'un climatiseur central par un climatiseur
homologué ENERGY STA
- Remplacement d'un climatiseur central par
une thermopompe à air homologuée ENER-
GY STAR.
* Système de chauffe-eau:
- Remplacement d'un chauffe-eau au
propane ou au gaz naturel �
* Système de ventilation
- Installation d'un ventilateur récupérateur de
chaleur ou d'un ventilateur récupérateur
d'énergie homologué ENERGY STAR.
5- Conservation et qualité de l'eau:
- Installation d'une citerne de récupération
des eaux pluviales enfouie sous terre.
- Construction, rénovation, modification ou
reconstruction d'un dispositif d'évacuation,
de réception ou de traitement des eaux
usées
6- Qualité du sol:
- Décontamination du sol contaminé au
mazout conformément aux exigences de la
Politique de protection des sols et de réha-
bilitation des terrains contaminés.
7- Autres:
- Aménagement d'un toit vert.
- Installation de panneaux solaires.
- Installation d'une éolienne domestique. 

Page économique...
Rénovez  votre  résidence  tout  en

bénéficiant  d'une  subvention

Par Abdallah
Annab
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Publicité...
Les  Bonnes  Adresses

Prix imbattPrix imbattables vers:ables vers:
Casablanca, Casablanca, AlgerAlger,,

Oran, TOran, Tunis, Beyrouth,unis, Beyrouth,
Abidjan, DakarAbidjan, Dakar,,

Nouakchott, Libreville !Nouakchott, Libreville !

PPPPlllluuuussss  ddddeeee  33330000  aaaannnnssss  àààà  vvvvooootttt rrrreeee  sssseeeerrrrvvvviiiicccceeee....   MMMMeeeerrrrcccciiii !!!!
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Publicité...




